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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

autorisations d'urbanisme
Question écrite n° 52640

Texte de la question

M. Michel Vauzelle attire l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'écologie, de l'énergie, du
développement durable et de l'aménagement du territoire, sur la situation des cabanonniers du littoral
camarguais. Depuis de nombreuses années, ceux-ci sont confrontés à une situation juridique particulièrement
fragile qui suscite une vive inquiétude au sein de la population rassemblée autour de la défense de cet art de
vivre. Les cabanons font partie de l'histoire et de la culture de ce territoire. Ils sont l'héritage d'une tradition
populaire qui permet à des familles souvent très modestes de partager des moments de tranquillité et de
convivialité dans la proximité des paysages industrialo-portuaires du golfe de Fos. L'ensemble de la population
est à la recherche d'une solution durable qui concilie les impératifs culturels, sociaux et environnementaux. Sans
qu'il ne soit question de remettre en cause la loi pour le littoral, à laquelle nous sommes tous attachés, des
solutions existent à travers une nouvelle délimitation du domaine public maritime ou l'élaboration d'une zone de
protection du patrimoine architectural, urbain ou encore la création d'éco-hameaux. Ces solutions ne sauraient
être explorées que dans un partenariat étroit avec les services de l'État et nécessitent donc le soutien du
Gouvernement, en particulier pour ceux situés dans le domaine public maritime. Il lui demande quelles sont les
actions qu'il compte entreprendre afin de pérenniser les cabanons.

Texte de la réponse

La présence des cabanons construits en Camargue sur le domaine public maritime naturel de l'État, même si
elle résulte de pratiques anciennes, se heurte à des principes fondamentaux de protection de l'intégrité de
l'espace littoral, qui ont été fixés par la « loi littoral » en 1986. Concernant la gestion du domaine public maritime,
la législation impose d'y favoriser les activités liées à la mer, comme la promenade, la pêche, les activités
nautiques et balnéaires, qui sont la destination première de ces espaces naturels. Les seules exceptions au
principe d'interdiction d'y construire sont liées à la défense nationale, la sécurité maritime, la défense contre la
mer, la pêche maritime, la saliculture, les cultures marines, la protection de l'environnement, l'exercice d'un
service public ou l'exécution d'un travail public qui s'impose en bord de mer et déclaré d'utilité publique.
L'occupation du domaine public maritime naturel à des fins d'habitation privative n'est donc pas admise. Ces
cabanons camarguais sont situés en zone littorale, inondable et submersible, à cause des crues du Rhône et de
la montée du niveau de la mer. Aucun classement en zone de protection du patrimoine architectural et urbain,
en écohameaux ou autre, ne peut modifier cette situation. L'habitat dans ces secteurs est donc contraire au droit
domanial et au droit de l'environnement, en raison de sa dangerosité pour la sécurité des occupants.
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